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3 Projet d’aménagement et de développement durables 

PHILOSOPHIE ET PRINCIPES DIRECTEURS DU SCOT DU CHALONNAIS 

Le SCoT du Chalonnais inscrit la philosophie de son projet dans une double ambition : 

• Maintenir la population actuelle et assurer l’accueil de nouvelles populations ; 

• Pour atteindre ce premier objectif, permettre le développement d’activités économiques pourvoyeuses de 

main-d’œuvre, permettant de fixer les populations. 

 

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables du Chalonnais détermine ainsi un certain nombre d’orientations 

et d’axes forts au cœur de son projet de territoire : 

• Renforcer l’attractivité du Chalonnais et de sa ville-centre, Chalon-sur-Saône, dont le rôle de locomotive du 

développement des territoires ruraux est essentiel ; 

• Construire une offre économique et commerciale diversifiées et complémentaires ; 

• Permettre à chaque commune du territoire d’assurer le renouvellement1 de sa population ; 

• Réduire la consommation des espaces naturels et des terres agricoles et limiter l’artificialisation des sols, 

notamment en périphérie de l’agglomération chalonnaise ; 

• Inscrire le Chalonnais dans une logique de transition écologique et énergétique ; 

 

 

En ce sens, et afin d’asseoir les fondations d’une nouvelle structuration territoriale, le SCoT définit ainsi plusieurs 

choix fondateurs : 

                                                           
1 La notion de « renouvellement des populations » correspond au maintien de la démographie, voire à l’accueil d’une 
faible croissance. 

 

➔ Une organisation multipolaire, chaque polarité ayant la responsabilité d’accueillir les habitants, les 

activités et les équipements nécessaires à l’évolution du territoire et des bassins de vie locaux. 

 

➔ Un développement urbain et de l’habitat basé sur une priorisation du renouvellement urbain avant 

l’ouverture d’extensions urbaines, basé sur : 

• La réhabilitation ; 

• La densification ; 

• L’aménagement des dents creuses. 

 

➔ Une stratégie commune de développement de l’activité économique, appuyée sur l’organisation 

multipolaire et visant la valorisation des savoirs faires du territoire. 

 

➔ Un schéma des mobilités appuyé sur les principaux réseaux existants – liaisons routières et 

ferroviaires, principales lignes de transport urbaines et interurbaines – développant parallèlement 

les nouveaux usages de l’automobile et les réseaux piétonniers et cyclables de proximité. 

 

➔ Un réseau fluvial visant à renforcer la Saône, le Doubs et le canal du centre, en valorisant leurs 

atouts environnementaux, récréatifs et économiques. 

 

➔ Des espaces agricoles et naturels reconnus au sein de la Trame Verte et Bleue comme une 

infrastructure et une identité structurante pour le territoire, garante de sa qualité de vie et de son 

attractivité, et pérennisée par un modèle multipolaire économe en espace. 
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UNE AMBITION A L’ECHELLE REGIONALE 

 

1. S’investir dans le réseau des agglomérations bourguignonnes 

Le Chalonnais occupe une position centrale dans le système urbain de l’Est bourguignon regroupant les agglomérations 

de Dijon, Beaune, Chalon-sur-Saône, Le Creusot, Montceau-les-Mines et Mâcon et leurs aires d’influences, ensemble 

identifié par le Schéma Régional d’Aménagement et de Développement Durable du Territoire (SRADDT) de Bourgogne 

sous le terme d’ « arc urbain ». Situé à un carrefour d’envergure nationale, voire européenne, ce réseau urbain dessine des 

synergies avec la métropole lyonnaise, et occupe une position centrale au sein du système urbain de la Région Bourgogne 

Franche-Comté. 

Globalement, la mise en place d’une dynamique de coopération entre ces agglomérations bourguignonnes offre 

l’opportunité de jouer sur les complémentarités de chaque territoire pour offrir à l’ensemble une visibilité et un 

rayonnement interrégional. 

Localement, la collaboration entre le Grand Chalon et la Communauté Urbaine Le Creusot Montceau est d’ores et déjà 

engagée depuis plusieurs années. Cette relation privilégiée a vocation à se développer, notamment dans le domaine de 

l’innovation industrielle.   

Le Chalonnais entend prendre toute sa place dans la construction de ce système et jouer pleinement son rôle de pôle 

structurant de l’arc urbain bourguignon, dans une double perspective de revitalisation de l'attractivité de l'agglomération 

et d'un maintien d'une taille d'agglomération à dimension humaine, ancrée dans un cadre rural affirmé. 

 

2. Profiter des infrastructures physiques et numériques 

La connexion du territoire aux grandes infrastructures est un impératif pour son ouverture sur l’extérieur et son 

développement. Le projet entend donc mettre en avant les priorités suivantes : 

• Développer l’accessibilité ferroviaire en visant : 

- le maintien d'un niveau de desserte national en gare de Chalon-sur-Saône; 

- le développement des connexions et dessertes régionales et interrégionales des gares du territoire; 

- le développement de la desserte TGV en gare du Creusot-Montceau TGV, par l'interconnexion de la 

gare TGV avec le réseau TER et la gare de Montchanin (horizon 2026). 

• Profiter des dessertes autoroutières ou assimilées existantes et intégrer les grands projets routiers, notamment 

pour le développement de la filière logistique : mise à 2x2 voies complète de la RCEA, barreau routier et 

demi-échangeur autoroutier à hauteur de la zone SaôneOr de Chalon-sur-Saône. 

• Conforter et développer les équipements portuaires : 

- en permettant le développement et en garantissant l’accessibilité du port de marchandises, 

- en favorisant le développement et la qualité des équipements liés à la plaisance et au tourisme fluvial, 

• Assurer le déploiement des infrastructures numériques, en particulier la fibre optique et le très haut débit, 

condition indispensable à l’attractivité économique, et indirectement résidentielle, du territoire. 
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3. Faire rayonner l’ambition touristique et culturelle du Chalonnais 

Le renforcement du rayonnement touristique et culturel du territoire est un objectif important, qui contribuera à traduire 

plusieurs principes affichés au sein du PADD : 

• le rayonnement et l’attractivité de l’agglomération, qui s’appuie notamment sur des manifestations et des 

équipements culturels et sportifs emblématiques. 

• le principe de « multipolarité » retenu pour l’organisation urbaine, et plus généralement la place de la culture 

dans le lien entretenu entre les différents niveaux de l’armature qui maillent le territoire. 

• la mise en valeur du cadre et de la qualité de vie propre au Chalonnais. 

 

D’une manière générale, l’image et l’attractivité des villes et agglomérations s’appuie de plus en plus sur une double 

dimension, à la fois touristique et culturelle. Elle contribue autant à sa notoriété qu’à l’appropriation par ses habitants 

d’une identité partagée. 

La dimension culturelle, dans son acception la plus large, se situe à l’interface entre la création artistique, le rayonnement 

de l’enseignement supérieur, l’innovation et les nouvelles technologies, l’art de vivre, le patrimoine et les pratiques 

sociales émergentes. Cette culture en mouvement nourrit la fierté collective et définit des valeurs de référence communes. 

La mise en valeur de ces atouts reconnus contribue à réaffirmer et conforter la place du Chalonnais au sein de l’espace 

régional. Le projet de territoire s’attache à développer cette ressource, par l’établissement des principes suivants : 

• Conforter l’offre culturelle et récréative par la valorisation des grands équipements culturels comme le 

Musée Niepce ou l’Espace des arts, et en profitant du rôle moteur exercé par les grandes manifestations, 

dont le festival Chalon dans la rue comme figure de proue, vecteurs d’attractivité du Chalonnais ; 

• Développer la qualité architecturale des nouveaux projets et valoriser le patrimoine architectural existant, 

vecteur de l’identité des quartiers de la ville de Chalon-sur-Saône en particulier, et des communes du 

territoire en général ; 

• Conforter l’offre en matière d’enseignement supérieur sur la ville de Chalon-sur-Saône ; 

• Développer la création, l’innovation et les nouvelles technologies et proposer des lieux d’implantation 

structurants, à l’image du pôle moteur qu’est Nicéphore Cité. 

• Dynamiser l’attractivité touristique par une mise en réseau des différentes offres liées au tourisme fluvial, 

cyclable, patrimonial, viticole, vert, et par une desserte performante des lieux touristiques ; 

• Mettre en avant la dimension « verte » du territoire, l’accès à une nature présente dans des sites exceptionnels 

ou dans les espaces agro-naturels plus quotidiens répondant à une aspiration de plus en plus marquée des 

populations ; 

• Cultiver l’image de qualité de vie et de proximité de la région chalonnaise ; 
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UN PROJET AFFIRME ET VOLONTARISTE 

1. Assurer un développement multipolaire équilibré  

1.1. LA POLARISATION DU DEVELOPPEMENT SUR UNE ARMATURE URBAINE STRUCTUREE 

La localisation de l’habitat dans l’espace constitue un enjeu capital. Il s’agit d’abord de permettre aux habitants de se 

rapprocher des lieux où ils doivent se rendre fréquemment, lieux au premier rang desquels se trouvent les zones d’emploi 

et les équipements nécessaires à la vie quotidienne. Cela contribue également à limiter les déplacements, sinon en 

fréquence, au moins en distance parcourue. 

Dans le territoire chalonnais, toutes les communes n’exercent pas la même fonction. Leurs rôles varient selon leur 

population, leur niveau d’équipement, leur nombre d’emplois, leur localisation. L’armature urbaine de la région 

chalonnaise se révèle fortement hiérarchisée et structurée. Elle contribue au bon fonctionnement urbain du territoire et 

donc à la qualité de vie des habitants. Elle constitue dès lors l’un des leviers de l’attractivité du territoire. 

L’ambition affirmée dans le SCOT est d’organiser le développement futur en s’appuyant sur l’armature urbaine suivante, 

définie en tenant compte de la localisation des équipements, des services, des emplois et de l’offre en transports collectifs : 

• La polarité urbaine constituée de la ville de Chalon-sur-Saône et des principales communes limitrophes : 

Saint-Rémy, Chatenoy-le-Royal, Champforgeuil, Saint-Marcel. 

• Un réseau de polarités d’équilibre, maillant le territoire et structurant les bassins de vie de dimensions 

intercommunales : Buxy, Saint-Léger-sur-Dheune, Verdun-sur-le-Doubs/Ciel, St-Martin-en-Bresse, 

Sennecey-le-Grand et St-Gengoux-le-National. 

• Un réseau de polarités de proximité venant compléter ce maillage et au rayonnement d’échelle plus locale 

:  

- Les polarités intermédiaires de proximité : Givry, Mercurey/Rully/Fontaines, Varennes-le-Grand, 

Gergy, Lux, Crissey, qui s’inscrivent à l’articulation entre l’agglomération chalonnaise et les polarités 

d’équilibres. 

- Une polarité rurale de proximité : Cormatin, qui joue un rôle d’interface en limite sud-ouest du 

territoire. 

• L’ensemble des communes rurales, c’est-à-dire les communes hors des polarités, font partie intégrante de 

ce système territorial et en constituent le socle. 

Les trois premiers niveaux de l’armature doivent permettre de conforter l’attractivité du territoire et garantir la pérennité 

des services et équipements utilisés par les habitants. L’ambition est de consolider leur rôle central dans le développement 

des bassins de vie structurés par les intercommunalités. Le renforcement de ces polarités, en particulier en termes d’offre 

de logements, permettra de rapprocher les populations des emplois, des services, mais aussi de l’offre de transports 

collectifs, qui y est d’une manière générale plus développée. 

Les communes rurales du quatrième niveau de l’armature participent néanmoins pleinement au dynamisme du Chalonnais 

et poursuivent un développement de qualité. Leur dimension rurale est un facteur d’attractivité autant qu’une composante 

culturelle à préserver. La relation ville-campagnes, particularité prégnante sur le Chalonnais, revêt un caractère de 

dynamisme positif. Le SCoT constitue un outil pertinent dans le but de concourir au bon équilibre de cette relation. 

 

1.2. UNE EVOLUTION DES EQUIPEMENTS ET DES SERVICES EN COHERENCE AVEC L’ARMATURE 

URBAINE 

Chalon-sur-Saône regroupe la quasi-totalité des grands équipements et services d’agglomération dont le rayonnement 

s’étend au bassin de vie, et plus largement au grand quart Nord-Est du département de Saône-et Loire. La concentration 

de ces équipements, en particulier en centre-ville, va de pair avec le statut de Chalon-sur-Saône et son niveau de desserte. 

Au sein de l’agglomération chalonnaise, comme dans les polarités d’équilibre et de proximité de l’armature territoriale, 

et afin de mieux répartir l’offre aux populations, l’aménagement tendra à conforter et développer la présence de services 

et d’équipements d’usage quotidien et intermédiaire : postes, commerces de proximité, services à la personne et aux 

entreprises, équipements de loisirs, équipements scolaires et administratifs, équipements petite enfance, ou les maisons 

de retraite. 
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Ces services et équipements devront être coordonnés avec ceux des pôles extérieurs au territoire du SCoT, et en particulier 

avec Chagny, Tournus, Beaune, Le Creusot, et Montceau-les-Mines. 

Dans les autres communes, des équipements répondant à des besoins d'échelle locale pourront être accueillis, sous forme 

de commerces de proximité ou de services à la population du bassin de vie local.  
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1.3. UNE OFFRE D’HABITAT DIVERSIFIEE PERMETTANT DE REPONDRE AUX EVOLUTIONS 

DEMOGRAPHIQUES ET SOCIETALES 

Pour assurer le renouvellement démographique et répondre à l’évolution des besoins de la population, la production 

d’environ 6100 logements neufs est nécessaire pour la période 2018-2030. Cette ambition globale, de l’ordre de 510 

nouveaux logements produits chaque année, doit se faire en trouvant les bons équilibres : 

• Les politiques de revalorisation et de remise sur le marché des logements existants sont considérées comme 

une priorité de la politique de l’habitat. La production de 650 à 700 logements supplémentaires est envisagée 

via la reconquête de logements vacants, ou l’intervention sur des logements susceptibles de devenir vacants. 

• L’urbanisation mobilisera les possibilités des espaces urbanisés existants, avec l’objectif d’un 

développement urbain se faisant prioritairement au sein des enveloppes bâties existantes 

• Les extensions d’urbanisation se feront selon des logiques qualitatives et mesurées. 

 

Sur le plan géographique, la répartition des logements à mettre ou à remettre sur le marché se fera prioritairement au sein 

des polarités du territoire, qui accueilleront les opérations les plus importantes et les plus denses. Les communes rurales 

et périurbaines hors polarités complèteront l’offre de logement en répondant aux besoins de renouvellement de leurs 

populations. La répartition de la production de logements sur le territoire devra permettre : 

• De tendre vers un développement équilibré entre les quatre EPCI du SCOT, l’objectif étant de permettre une 

croissance démographique proportionnée dans chacun des quatre EPCI. 

• De maintenir le poids démographique des polarités de l’armature urbaine. L’atteinte de cet objectif nécessite 

de produire au moins les deux tiers des nouveaux logements dans les polarités du SCOT. 

 

Sur le plan qualitatif, l’objectif est de diversifier l’offre et de l’adapter aux besoins locaux. Cette responsabilité sera plus 

particulièrement exercée par les polarités, qui veilleront à accroitre leur offre locative, notamment sociale. La production 

des typologies de logements suivantes sera importante à conforter pour mieux répondre aux évolutions des ménages et de 

leurs attentes : 

• Les petits logements (T1 à T3), pour intégrer la diminution de la taille moyenne des ménages et en particulier 

la part croissante des ménages d’une personne. 

• Les logements locatifs, dont la part a diminué ces dernières décennies, et qui sont particulièrement présents 

dans les centralités des communes de l’armature urbaine. 

• Les logements abordables (locatif ou accession maîtrisée), pour répondre aux besoins des ménages à faibles 

ressources, en prenant en compte les difficultés budgétaires plus fortes depuis 2008, limitant les capacités 

d’accession. 

• Les logements adaptés pour les personnes âgées, et d’une manière générale pour les personnes à mobilité 

réduite, ces personnes étant de plus en plus représentées en proportion du fait du vieillissement de la 

population. 

 

1.4. LA MAITRISE DES CONSOMMATIONS DES ESPACES NATURELS, AGRICOLES ET FORESTIERS 

Le SCoT concourt à un développement équilibré et durable du territoire, à une préservation de l’armature verte, de la 

charpente paysagère et des ressources. Autant d’atouts à valoriser pour l’attractivité et l’image du Chalonnais, ceci 

exigeant que la maitrise de la consommation des espaces constitue un élément essentiel du projet de territoire. 

Cette ambition de maitrise de la consommation foncière s’appuie sur les principes suivants : 

• Distinguer les consommations en matière d’habitat, d’activités économiques, et d’infrastructures et 

équipements publics ; 

• Réduire de façon significative la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers par rapport à la 

période précédente ; 

• Préserver les corridors majeurs identifiés au sein de la trame verte et bleue de toute artificialisation des sols ; 

• Préserver les éléments constitutifs des qualités et diversités paysagères du Chalonnais. 

 

1.5. LA MISE EN PLACE D’UNE POLITIQUE FONCIERE 
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Afin d’atteindre les objectifs d’habitat et répondre aux besoins et aspirations des habitants, des politiques foncières seront 

mises en place et viseront à : 

• garantir une offre de terrains dans les secteurs prioritaires au regard des orientations du SCoT, en privilégiant 

le renouvellement urbain ; 

• conforter le rythme d’urbanisation dans les bourgs centres et les secteurs bien desservis par les transports en 

commun ; 

• assurer la qualité de la construction et son insertion dans le tissu urbain et le paysage ; 

 

1.6. UN DEPLOIEMENT PROGRESSIF DES INFRASTRUCTURES NUMERIQUES 

La présence d’une desserte numérique suffisante et de qualité est considérée comme un service essentiel pour l’ensemble 

des populations et des acteurs économiques du territoire. En cohérence avec la stratégie départementale d’aménagement 

numérique, le déploiement du très haut débit sur l’ensemble du territoire chalonnais à l’horizon 2025 est donc visé.  
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2. Organiser une stratégie économique commune  

2.1. UNE HIERARCHIE DES POLARITES ET UNE AFFIRMATION DE LEURS VOCATIONS 

Le projet établit une organisation hiérarchisée de l’accueil d’activités sur le territoire, en fixant les objectifs suivants : 

• Le renforcement du pôle d’emploi de Chalon-sur-Saône, qui passe par l’affirmation et le soutien des pôles de 

compétence qui font ses spécificités : les secteurs de la métallurgie, du nucléaire, de l’imagerie, du son et de 

l’ingénierie numérique, de l’enseignement supérieur, du commerce, des services, de la logistique, ainsi que les 

activités portuaires fluviales. 

Le développement des activités logistiques est à la fois envisagé au niveau du site de Saôneor (logistique autoroutière) 

et au niveau du port multimodal de Chalon, qui présente des potentialités de développement à moyen / long terme. 

• La dynamisation de l’emploi dans les polarités et communes rurales et périurbaines, dans des secteurs visant à 

valoriser leurs atouts et à répondre aux besoins de leurs populations : les services à la personne, l’agriculture et la 

viticulture, l’environnement (énergies renouvelables, préservation et éducation à l’environnement, ...), le bâtiment, 

l’artisanat, la culture, et le tourisme. Avec l’émergence du télétravail, le développement d’emplois tertiaires 

indépendants est également un potentiel à développer dans ces communes. Ce projet économique, complémentaire 

avec celui de l’agglomération chalonnaise, aura vocation à : 

- Renforcer et affirmer les polarités d’équilibre du territoire, en y développant une offre d’emploi dynamique et 

diversifiée, et en y permettant l’accueil de PME restant dans une logique d’offre non-concurrente avec la polarité 

urbaine. 

- Maintenir les activités artisanales et commerciales existantes dans les autres communes, celles-ci amenant de la 

vie dans les villages. 

2.2. LA GESTION DURABLE DU FONCIER A VOCATION ECONOMIQUE 

L’offre foncière à vocation économique existante ou d’ores et déjà réservée dans les projets des collectivités du 

Chalonnais est jugée comme suffisante pour répondre aux besoins futurs. La priorité est donc donnée à l’optimisation et 

à l’organisation de l’offre, le SCoT fixant l’objectif de ne pas créer de nouvelle zone d’activités ex-nihilo2. 

L’ambition définie dans le PADD est, de plus, de rationnaliser la consommation d’espace pour les activités économiques, 

en accentuant en particulier les efforts de densification et de renouvellement des espaces économiques existants.  

La mixité urbaine constitue une option de développement crédible et à favoriser en priorité, notamment dans 

l’agglomération chalonnaise. De nombreuses entreprises trouvent en effet au sein même de l’urbain la meilleure 

localisation possible pour répondre à leurs besoins, la diversité urbaine leur offrant la proximité directe avec les services 

diversifiés nécessaires à leur fonctionnement. Le renouvellement des tissus urbains existants, qu’ils soient mixtes 

(activités et habitat) ou spécifiques (zones d’activités), y est donc un objectif majeur, permettant à la fois de limiter les 

besoins fonciers, de renforcer l’attractivité des secteurs renouvelés et de favoriser la proximité entre habitat et emploi.  

Les friches d’activités, présentes parfois en plein cœur d’agglomération (Port Nord, Route de Lyon, Ancien Hôpital…), 

constituent à ce titre des sites privilégiés de reconquête urbaine. 

Pour les activités incompatibles avec la vie urbaine ou demandant de grandes emprises, le remplissage, la dynamisation 

et l’étoffement des grandes zones d’activités de l’agglomération sont privilégiés, avec en premier lieu la restructuration 

de la Zone Nord (projet Saôneor reconnu d’intérêt régional). Aux portes de l’agglomération, la poursuite du 

développement du parc ActiSud est également à favoriser. Hors de l’agglomération, mais en continuité de l’axe structurant 

du val de Saône, le parc d’activités de Sennecey-le-Grand est également identifié comme pouvant accueillir des activités 

d’envergure stratégique pour le territoire chalonnais. 

Les polarités d’équilibre ont également vocation à proposer une offre foncière dans leurs zones d’activités existantes. 

Sur le plan qualitatif, l’ensemble de ces zones, et particulièrement les plus étendues, doit faire l’objet d’une attention 

environnementale particulière : optimisation de l’occupation des zones existantes, utilisation rationnelle des 

infrastructures et des stationnements, raccordement aux réseaux de communication à très haut débit, ouverture à d’autres 

moyens de transport que la route, gestion économe du sol, prise en compte du paysage, qualité de la construction et de la 

signalétique, prise en compte du traitement des déchets, gestion de l’eau potable et accès aux énergies renouvelables. 

Sur le reste du territoire, l’offre foncière actuellement existante dans les communes a vocation à être ciblée sur l’accueil 

d’entreprises répondant aux besoins économiques d’échelle locale. 

                                                           
2 Sont considérées comme zones existantes les zones ayant déjà fait l’objet d’aménagement, ou identifiées dans les 
documents d’urbanisme en vigueur à la date d’approbation du SCOT 
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2.3. L’EQUILIBRAGE DE L’OFFRE COMMERCIALE 

Le commerce, associé aux services publics et privés, est une composante de base de la vie locale. Son maintien et son 

développement doit aller en priorité vers les centralités des différentes polarités de l’armature, où la composante 

commerciale fait bel et bien partie du projet local et doit être envisagée dans les documents d’urbanisme. En dehors des 

polarités, c’est-à-dire sur le reste des communes rurales du territoire, le commerce doit aussi être pris en compte, avec des 

dispositions adaptées au contexte local favorisant également les implantations dans les centralités villageoises. 

L’ambition affirmée dans le PADD est de maîtriser le développement des grandes et moyennes surfaces à l’échelle du 

SCOT, en veillant à limiter les possibilités de création / extension des zones commerciales. 

Il s’agit d’encadrer la localisation et les possibilités d’accueil de l’offre commerciale en grande distribution (grandes et  

moyennes surfaces) en évaluant les besoins du territoire et en limitant les phénomènes de saturation de l’offre, notamment 

dans la polarité urbaine chalonnaise et ses périphéries proches : 

• La polarité urbaine a vocation à accueillir et à voir se développer tous types et toutes tailles de commerces, 

satisfaisant des besoins quotidiens, hebdomadaires ou exceptionnels. 

• Les polarités d’équilibre ont vocation à asseoir leur offre en petits commerces de proximité répondant à des 

besoins quotidiens et hebdomadaires. L’implantation de moyennes surfaces peut aussi y être envisagée. 

• Les polarités de proximité ont vocation à renforcer leur offre en petits commerces de proximité répondant à 

des besoins quotidiens, voire hebdomadaires. 

• Les communes rurales peuvent accueillir une offre en petits commerces répondant aux besoins quotidiens. 

 

Enfin, les plus grandes zones commerciales monofonctionnelles de la polarité urbaine (zone Sud, zone de la Californie, 

zone de la Thalie…), en proximité directe avec des zones urbaines mixtes, ont un rôle de vitrine en entrée d’agglomération. 

De conception relativement ancienne, elles évoluent désormais dans un contexte de fortes mutations commerciales (e-

commerce, offre importante…). L’amélioration de leurs aménagements tout comme leur valorisation vers des usages 

moins monofonctionnels sont à envisager. 

 

2.4. LA VALORISATION DU POTENTIEL TOURISTIQUE 

Les opportunités de valorisation touristique du territoire sont importantes et méritent d’être travaillées. Le SCoT renforce 

les axes d’intervention suivants : 

• Le développement d’une politique commune impliquant les offices de tourisme et la définition d’une 

stratégie générale à l’échelle du Syndicat Mixte du Chalonnais 

• La coordination de l’offre de circuits de découverte et la proposition d’itinéraires à l’échelle du Syndicat 

Mixte du Chalonnais. 

• L’interconnexion des grandes infrastructures cyclables : la voie bleue, partiellement aménagée le long de la 

Saône, et la voie verte qui longe la côte viticole jusqu’à Givry et rejoint la vallée de la Dheune via Chalon-

sur-Saône et Chagny. 

• La mise en réseau de l’offre de tourisme de plaisance (Canal du Centre, Saône, Doubs). 

• L’amélioration de la lisibilité du « nœud » de la ville-centre afin de capter et de canaliser au mieux les flux 

touristiques sur le territoire : mise en avant du centre historique de Chalon-sur-Saône, clarification des 

itinéraires touristiques passant à Chalon-sur-Saône et traversant l’agglomération, politique de captation des 

flux de la Saône et de l’autoroute A6. 

• La valorisation des qualités paysagères du territoire, via la mise en valeur des espaces remarquables peu 

fréquentés (vallée de Vaux, « Montagne » de Saône et Grosne, vallée de la Guye), et la promotion des axes 

de découverte majeurs (Route des Grands Vins, voies cyclables, voies fluviales, RCEA). 

• Le développement du tourisme rural (tourisme « vert », tourisme patrimonial) et le soutien de l’offre 

d’hébergement associée, notamment dans les secteurs de vallées et d’arrières-vallées (Dheune, Grosne, 

Guye, vallée des Vaux).  
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3. Faciliter les mobilités 

3.1. L’ARMATURE URBAINE AU CŒUR DE L’OFFRE DE MOBILITES 

L’armature territoriale sur laquelle le SCoT souhaite polariser le développement s’appuie sur le réseau routier principal 

du territoire. Elle est également en cohérence avec les principales lignes de transports urbaines et interurbaines existantes, 

permettant d’appuyer les investissements réalisés, et vise à assurer une stabilité des temps de trajets locaux.  

Le SCoT a pour objectif de limiter la création de nouvelles routes, en dehors de la nouvelle desserte vers Saôneor, et de 

cas limités où le développement de l’activité ou la sécurité des usagers et des habitants le rendrait nécessaire. 

Le renforcement de l’armature urbaine du SCOT en matière d’offre de logements et de services devra permettre d’une 

manière générale de rapprocher les populations des services, des commerces, des équipements, et de l’offre de transports 

collectifs. L’objectif est de réduire les temps de déplacements des ménages sur le territoire, principalement liés à l’accès 

à l’emploi, aux services et aux commerces. 

Le renforcement prioritaire des polarités a également vocation à installer une logique vertueuse de développement : 

l’évolution des polarités pourrait ainsi permettre d’envisager à terme une amélioration de leur desserte en transports en 

commun, qui contribuerait à son tour à renforcer leur qualité de vie et leur attractivité. Cette volonté d’une cohérence plus 

efficace entre la configuration de l’offre de transports et les choix de localisations en matière de développement 

démographique et économique ne peut passer que par un effort continu de concertation et de coordination avec les 

autorités organisatrices de transports. 

A l’échelle locale, le projet encourage prioritairement l’urbanisation dans les secteurs desservis par les transports en 

commun, en prenant soin d’adapter l’intensité et la forme de ces développements au niveau de desserte et à 

l’environnement bâti : 

• Dans l’agglomération chalonnaise, l’urbanisation sera prioritairement renforcée (renouvellement urbain, 

densification…) à proximité des dessertes en transports en commun, et ce d’autant plus que la qualité de 

desserte est élevée. 

• Sur le reste du territoire, et notamment dans les polarités, l’urbanisation autour des dessertes sera également 

recherchée, à condition de favoriser le renforcement des centralités villageoises existantes. La création de 

nouvelles zones urbanisées autour de dessertes situées à l’écart des bourgs n’est en effet pas souhaitée. Le 

cas échéant, le développement de l’urbanisation autour des dessertes visera à privilégier des formes urbaines 

économes en espace, mais également intégrées et cohérentes vis-à-vis du bâti existant. 

 

3.2. UNE VALORISATION DES AXES FERROVIAIRES 

Le rôle stratégique du réseau ferré se retrouve conforté par la hiérarchisation des polarités. Son importance pourrait même 

se voir renforcée avec l’électrification de la voie Chagny-Montchanin et l’interconnexion TGV-TER.  

Dans cette perspective, le parti du projet est d’appuyer l’aménagement des sites de gares pour y favoriser l’intermodalité : 

accès en voiture, en bus, mais aussi à pied ou à vélo pour leurs abords urbains proches. 

Le renforcement de l’urbanisation (renouvellement, densification,…) autour des gares pourra également être recherché 

par les communes desservies, en fonction du niveau de desserte de la commune, et du positionnement de sa gare  par 

rapport au tissu urbain. Le développement de nouveaux quartiers autour de gares isolées ne saurait ainsi être recherché. 

La question de l’avenir de deux lignes ferroviaires peu utilisées mérite enfin d’être considérée. Les lignes Chalon-sur-

Saône/ St-Marcel et Chalon-sur-Saône/Verdun-sur-le-Doubs offrent en effet des potentiels en matière de transport 

logistique, touristique ou urbain. Leurs emprises doivent impérativement être conservées, dans l’attente qu’une réflexion 

approfondie sur leur devenir soit menée. 
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3.3. UNE UTILISATION DE L’AUTOMOBILE PLUS PARTAGEE ET ALTERNATIVE 

Face à des pratiques de mobilités dominées par l’usage individuel de l’automobile, et dans l’optique de contribuer à une 

diminution de la consommation d’énergies fossiles et d’émission de gaz à effet de serre, le SCoT établi le double constat 

suivant : 

• les mobilités et les déplacements sur des territoires à dominantes rurales, demeureront à court et moyen 

terme nécessairement conditionnés par un usage de l’automobile prépondérant ; 

• Cet usage possède une capacité de mutualisation et d’adaptabilité conséquente, et encore très marginalement 

mobilisée sur le territoire ; 

 

De ces constats, le SCoT prend le parti d’encourager une utilisation plus partagée de la voiture. Des pratiques émergentes 

telles que le covoiturage, l’auto partage, le véhicule électrique (…) si elles sont suffisamment anticipées et accompagnées, 

pourraient contribuer à une diminution sensible du trafic et des pollutions.  

Cette anticipation consiste en particulier à prendre en compte les besoins d’aménagement spécifiques liés à ces usages 

nouveaux de la voiture : parking-relais, aires de covoiturage, bornes de recharge, pôles d’échanges, signalétique et 

communication adéquate... La mise en place de ce type d’équipement est à envisager prioritairement aux principales 

intersections des axes routiers structurants, ainsi que dans les polarités d’équilibre du territoire, et ce d’autant plus si elles 

disposent d’une desserte collective de qualité. 

 

3.4. UNE PRISE EN COMPTE SYSTEMATIQUE DES MOBILITES PIETONNES ET CYCLABLES 

Le développement des modes non motorisés présente lui aussi un véritable potentiel et doit être encouragé, en particulier 

dans les déplacements liés à l’activité professionnelle. Ceci est en particulier lié à la qualité d’usage et à la rapidité des 

trajets piétons et cyclables de proximité. 

Le projet vise donc une prise en compte accrue des déplacements piétons et cyclables dans les nouveaux aménagements, 

ainsi que le développement d’itinéraires locaux en centre-ville comme dans les bourgs.  

L’usage du vélo devra en outre être appuyé, par une facilité d’utilisation et de garage, tant au lieu de résidence qu’au lieu 

de travail. Les liaisons piétonnes doivent être facilitées et sécurisées, en particulier dans le franchissement des obstacles 

naturels et des grandes infrastructures. 
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4. Valoriser les grands cours d’eau et le canal 

La Saône, le Doubs et la Canal du Centre sont des axes de développement historiques du chalonnais, porteurs aujourd’hui 

de grands potentiels de développement. Le SCoT propose de s’appuyer sur ces grandes infrastructures fluviales dans la 

structuration de son territoire, en s’employant à valoriser l’ensemble des fonctions dont ils peuvent être les supports, 

qu’elles soient patrimoniales, paysagères, écologiques, récréatives ou économiques. 

 

4.1. UN PATRIMOINE NATUREL ET PAYSAGER 

Les espaces riverains de ces voies d’eau constituent d’abord des espaces naturels qui jouent un rôle déterminant dans le 

fonctionnement de l’écosystème et dans la protection contre les crues. A ce titre, leur aménagement doit faire l’objet de 

précautions particulières, de manière à limiter leur artificialisation. 

Ils contribuent à la qualité paysagère et patrimoniale du territoire. Comme tels, ils doivent faire l’objet d’un traitement 

particulier, en termes d’aménagement à même de contribuer à leur valorisation. 

 

4.2. UN LIEU DE LOISIRS 

La qualité retrouvée ou restaurée des rivières et de leurs milieux associés conduit tout naturellement à faire des berges un 

lieu de pratiques récréatives diversifiées : découverte de la faune et de la flore, promenade, sport, baignade. L’organisation 

de ces pratiques, dans le respect du milieu, doit contribuer à faire de cette trame bleue un autre « parc » pour 

l’agglomération chalonnaise.  

 

4.3. UNE INFRASTRUCTURE DE TRANSPORT 

Les qualités intrinsèques du transport fluvial en termes de durabilité et ses marges de progression importantes conduisent 

à miser sur son évolution et à s’inscrire dans la perspective du développement de la voie navigable Rhône-Saône. 

Les deux rivières et le canal accueillent par ailleurs une activité touristique importante que le territoire souhaite voir se 

développer. 

Sur cette base, le SCoT souhaite permettre une progression de ce mode de transport, en lui offrant une part modale 

revalorisée à l’horizon 2030. 
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5. Préserver le socle naturel, agricole et paysager 

Les limites des espaces non constructibles ne peuvent être éternellement repoussées. Afin de limiter l’artificialisation des 

sols, le SCoT souhaite promouvoir un modèle urbain économe en espace. Le principe de « maillage vert » ne s’inscrit pas 

dans une logique de sanctuarisation de la nature mais davantage dans une stratégie globale de valorisation du territoire 

dans ses caractéristiques naturelles et paysagères. Les politiques de protection doivent s’accompagner d’une politique de 

gestion et d’animation de ces espaces afin d’en garantir et d’en pérenniser la qualité environnementale, agricole et 

paysagère. 

 

5.1. UN EQUILIBRE ENTRE SAUVEGARDE ET VALORISATION DES ENTITES NATURELLES 

5.1.1. Des principes de préservation des réservoirs de biodiversité et des continuités 

écologiques  

La richesse écologique du territoire est associée à la présence d’une grande diversité d’habitats naturels, accueillant des 

espèces quelques fois rares et menacées. L’enjeu de préservation de la biodiversité est particulièrement fort sur ce 

territoire qui protégera prioritairement l’ensemble des espaces ayant fait l’objet d’inventaires ou de mesures de 

gestion, soulignant leur intérêt (« espaces à statut » : sites Natura 2000, ZNIEFF de type I rencontrés notamment au droit 

des milieux alluviaux de la Saône, des bocages de la vallée de la Grosne, des pelouses calcicoles de la côte chalonnaise, 

des cavités à chauve-souris…), mais également les milieux particulièrement fragiles tels que les milieux humides et les 

pelouses sèches. 

Toutefois, l’intérêt écologique réside également dans l’ensemble des espaces agro-naturels et forestiers, qui selon leurs 

caractéristiques écologiques (densité et qualité du bocage, boisements humides, réseau de mares, …), constituent 

également des réservoirs de biodiversité à préserver des pressions urbaines. 

La fonctionnalité du réseau écologique passe par le maintien et la restauration des corridors écologiques qui assurent 

les échanges entre ces différents réservoirs de biodiversité. L’objectif est d’assurer la libre circulation des espèces au sein 

de ces espaces stratégiques en réfrénant leur urbanisation. 

Les actions de restauration, qui dépendent de compétences d’acteurs variés (conseil départemental, société d’autoroute, 

…) concernent prioritairement les infrastructures routières (A6, RCEA) et ferroviaires faisant obstacles aux continuités 

écologiques entre les massifs boisés (forêt de Chagny, forêt de Givry) ou au sein des vallées alluviales (vallée de la 

Grosne, vallée de la Corne, …). Les continuités piscicoles et sédimentaires font déjà l’objet de programmes de 

restauration. 

 

5.1.2. Des enjeux de préservation et de valorisation spécifiques selon les entités naturelles 

du territoire 

Des grandes vallées alluviales, à la fois réservoirs de biodiversité et support de déplacement 

Les principales vallées structurantes du territoire, telles que celles de la Saône, du Doubs, de la Grosne, de la Dheune et 

de la Guye constituent à la fois des réservoirs de biodiversité majeurs (milieux alluviaux, prairies et boisements humides) 

mais également de larges corridors écologiques assurant notamment les connexions entre les grandes entités naturelles. 

Ces vallées ont connu des pressions urbaines conséquences ces dernières années, mais le développement envisagé 

s’attache à modérer les effets d’emprises et de coupures au travers d’une sobriété foncière maximale et d’une 

structuration cohérente du tissu urbain (renouvellement urbain, extension limitée dans la continuité du bâti). 

La vallée de la Grosne joue un rôle majeur dans la connexion de la côte chalonnaise, de la côte mâconnaise et de la vallée 

de la Saône, en assurant un corridor constitué de milieux humides, boisés et bocagers. Cette vallée, cumulant de nombreux 

autres enjeux environnementaux (ressource pour l’eau potable, champs d’expansion des crues, …), nécessite une attention 

particulière dans le cadre de l’aménagement de ses villages, afin de limiter les perturbations éventuellement associées. 

De manière générale, de larges coupures d’urbanisation seront conservées entre les villes et villages des différentes 

vallées, notamment le long des infrastructures, afin de garantir la fonctionnalité des corridors écologiques, mais également 

des respirations paysagères. Ces coupures d’urbanisation sont prioritaires le long de la RD 906 (entre Lux et Tournus) et 

le long de la RD 673 (entre Saint-Marcel et Ciel), afin de préserver les continuités écologiques entre la vallée de la Saône 

et les milieux boisés et humides des premières terrasses. 
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Des côtes calcaires aux habitats exceptionnels, d’intérêt supra-territorial 

Les côtes calcaires chalonnaise et mâconnaise constituent les maillons d’un réseau écologique d’échelle suprarégionale 

en lien avec la présence de pelouses sèches, habitats relativement rares, fragmentés et accueillant une flore et une faune 

spécifiques (orchidées, insectes, oiseaux, …). Le territoire présente ainsi une forte responsabilité dans la préservation de 

ces milieux et de leur continuité.  

La prise en compte de ces habitats naturels fragiles est indispensable dans le cadre du développement des villages des 

côtes, mais le maintien de coupures d’urbanisation en pied de côte, le long des infrastructures routières les longeant, 

est tout aussi important pour assurer le déplacement des espèces. En effet, l’urbanisation linéaire, qui s’est 

considérablement développée en pied de côte ces dernières années, notamment entre Laives et Etrigny ou entre Mercurey, 

Givry, Buxy et Saint-Gengoux-le-National, mérite d’être endiguée par l’affirmation de limites aux extensions 

d’urbanisation linéaires. 

 

Une matrice agro-naturelle, au bocage identitaire, à ménager pour un réseau écologique fonctionnel 

L’ensemble des espaces agricoles, naturels et forestiers du territoire assure une matrice à la fois support de 

biodiversité, de paysages variés et typiques, mais également perméable aux déplacements de la faune, au sein des grandes 

entités naturelles (côte chalonnaise, côte mâconnaise, arrière côte chalonnaise). Les effets d’emprises sur ces milieux et 

leur fragmentation sont tempérés par un développement des villages moins consommateur d’espace et contenu dans des 

enveloppes bâties proches des bourgs. 
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Une attention particulière est portée au réseau bocager, qui mérite d’être protégé voire renforcé, mais également au 

réseau de milieux humides, pour lesquels le maintien de l’alimentation en eau est tout aussi important que la préservation 

des prairies, ripisylves, étangs et mares. 

Une couronne boisée à conforter pour une agglomération chalonnaise au cœur du réseau écologique  

La couronne d’espaces boisés entourant l’agglomération chalonnaise est préservée et maintenue fonctionnelle en 

assurant les liens écologiques entre ces espaces (forêts de Gergy, de Givry, de Chagny, du Chalonnais, de la Ferté, …). 

Ces forêts accueillent en effet une grande diversité d’habitats naturels et d’espèces caractéristiques des milieux boisés, 

qui nécessitent le maintien, voire le rétablissement dans certains cas (lorsque les infrastructures routières fragmentent les 

forêts), des continuités écologiques les reliant.  

Les pressions d’aménagement en lisière ou au sein de ces forêts sont contenues, afin de garantir la biodiversité et la qualité 

paysagère associées à ces habitats naturels. Dans ce même objectif, l’urbanisation linéaire dans les vallées de la Corne, 

de l’Orbise et de la Thalie, qui assurent les connexions entre les massifs boisés, est enrayée, tout comme l’urbanisation 

linéaire le long de la RD 5 (Sassenay), de la RD 906 (entre Lux et Varennes-le-Grand), et de la RD 69 (entre Givry et 

Saint-Rémy) notamment. 

 

Les corridors verts de l’agglomération, supports d’un renouvellement qualitatif de l’agglomération 

La valorisation des éléments naturels et paysagers structurants tels que la Saône, le canal du Centre, les vallées de la 

Thalie et de la Corne, les espaces agricoles entre la zone Sud et le village de Saint-Marcel accompagne le renouvellement 

et l’essor de l’agglomération en créant des continuités végétales et piétonnes, supports d’aménités pour les habitants, mais 

également source de biodiversité et de qualité de vie. La requalification des espaces urbanisés intègre et développe les 

espaces urbanisés dans une logique de trame continue et en connexion avec les milieux naturels périphériques (vallée 

de la Saône, forêt de Givry, bois de la Garenne, …). 
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5.2. LA VALORISATION DES ESPACES AGRICOLES 

5.2.1. La ceinture agro-naturelle de l’agglomération 

Le SCoT vise la conservation d’une agriculture périurbaine. La pérennité de la couronne qui rassemble les meilleures 

terres agricoles et les massifs boisés de la plaine de Saône (située sur les communes de première et seconde couronne 

autour de Chalon-sur-Saône) constitue un objectif majeur de la maîtrise du front urbain de l’agglomération. La réalisation 

de cet objectif passera par plusieurs actions interdépendantes et coordonnées : 

• La protection du foncier agricole et notamment maraîcher dans les documents d’urbanisme, afin de réduire 

le phénomène de spéculation et de donner une lisibilité sur le long terme aux exploitants, 

• La définition de périmètres d’accompagnement et d’action prioritaires, en coordination avec l’action du 

département, en mobilisant des outils tels que les Zones Agricoles Protégées (ZAP) ou les Périmètres de 

protection et de mise en valeur des espaces agricoles et naturels périurbains (PAEN), 

• La mise en place d’une politique agricole locale de soutien aux projets portés par les agriculteurs, dans 

l’optique d’un développement des circuits courts sur le territoire, et d’un renforcement des liens entre 

l’agriculture locale et les habitants (ex : fermes pédagogiques, lieux de ventes pour les producteurs, 

pépinières d’installation agricoles, jardins collectifs, exploitations en maraîchage et en permaculture, …) 

• Le développement et la mise en réseau de lieux de loisirs compatibles avec l’activité agricole et la 

préservation des milieux autour de l’agglomération. 

 

5.2.2. Des filières agricoles et viticoles à soutenir 

La production agricole du Chalonnais est riche et diversifiée. Pour pérenniser cette richesse, le projet est de préserver les 

espaces agricoles et de valoriser tout particulièrement les productions agricoles à caractère local, autour de plusieurs 

objectifs : 

• Le renforcement du dynamisme de la filière viticole, en travaillant au maintien des capacités d’installation 

et d’extension dans les secteurs de côte viticole (sièges d’exploitations, lieux de commercialisation, 

équipements collectifs,…), au soutien du secteur du tourisme viti-vinicole via des politiques de promotion 

(labellisations, organisation de l’offre, structuration complémentaire avec le Beaunois compte tenu du 

classement des Côtes de Beaune et de Nuits au Patrimoine Mondial de l’UNESCO,…), enfin à 

l’accompagnement de l’évolution des pratiques et donc des besoins des viticulteurs, notamment en termes 

d’équipements (aires de lavage par exemple). 

• La réponse aux besoins des grandes filières agricoles (grande culture, élevage) en termes d’aménagement 

du territoire, en particulier par le maintien de capacités foncières pour la création ou l’extension de sièges 

ou d’équipements, dans la commune ou à proximité (dans le cas de l’existence de périmètres d’éloignement). 

• La minimisation de la consommation de foncier agricole, via une limitation des extensions urbaines. Lorsque 

des extensions d’urbanisation seront réalisées, elles devront prendre en compte une analyse des secteurs les 

plus stratégiques pour les agriculteurs locaux, et des options de compensation seront analysées le cas échéant 

avec les agriculteurs. 
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5.3. LA PRESERVATION DE LA QUALITE DES PAYSAGES DU CHALONNAIS 

Authenticité et diversité des paysages du chalonnais concourent grandement à la qualité du cadre de vie des habitants et 

à l’attractivité du territoire. Les côtes viticoles, les vallées bocagères et arrières-vallées (Dheune, Guye, Grosne, vallée 

des Vaux), les grandes rivières et leurs abords (Saône, Doubs) sont autant d’ensembles paysagers à protéger et à valoriser. 

5.3.1. Des axes de découverte 

Plusieurs séquences paysagères de qualité favorisent la découverte du territoire en mettant en valeur ses atouts et méritent 

d’être préservées de l’urbanisation : 

• L’A6 présente quelques séquences paysagères remarquables. 

• L’axe de la RCEA offre des paysages de grande qualité sur la majorité de son tracé. 

• La traversée du territoire via la RD 906 présente des tronçons dégradés sur le plan paysager et urbain, qui 

méritent d’être retraités et embellis (entrées d’agglomération principalement). Les quelques tronçons encore 

préservés doivent être maintenus. 

• La RD673 est particulièrement dégradée entre Chalon-sur-Saône et Ciel, du fait d’aménagements viaires à 

fonction de transit couplés à un étalement urbain récent. Les coupures vertes entre les villages devront être 

maintenues le long de ce tronçon, et un traitement paysager et bâti des traversées de villages devra être 

envisagé. 

• La RD981, support de la Route des Grands Vins, présente de très beaux tronçons (particulièrement de Buxy 

à Saint-Boil). La qualité urbaine des traversés de bourgs (Rully, Givry, Buxy, Saint-Boil notamment) devra 

être optimisée, en cherchant à limiter les extensions linéaires du tissu urbain. 

• Enfin, d’une manière générale, des coupures vertes seront à maintenir entre les villages afin de préserver 

leur identité visuelle et paysagère, qui tendent aujourd’hui à se diluer et se banaliser (coupures vertes 

fragilisées). Cet objectif concerne prioritairement les premières couronnes chalonnaises, les grands axes (RD 

673, RD 978) mais également quelques secteurs plus lointains comme l’entrée de la vallée des Vaux depuis 

Dracy-le-Fort et le chapelet de villages localisé au pied du flanc Ouest de la Montagne (Saône et Grosne). 

 

5.3.2. Une diversité paysagère à valoriser 

Les côtes chalonnaises et beaunoises 

Poursuivre la valorisation des paysages des côtes viticoles est un objectif fondamental du SCoT. Vecteurs de renommée 

du territoire, ces secteurs sont d’ores déjà concernés pour partie par des dispositifs de préservation (site inscrit de la côte 

chalonnaise, site classé de la côte de Beaune). Reconnaissance supplémentaire, l’inscription au patrimoine mondial de 

l’UNESCO des climats de Bourgogne, qui concerne les communes des Maranges, invite à un renforcement progressif des 

politiques de gestion paysagère sur l’ensemble des côtes viticoles du Chalonnais. Ceci passe notamment par : 

• La préservation et la restauration du petit patrimoine viticole (murets, cadoles…) et villageois (fontaines, 

puits et sources, calvaires…) 

• Le maintien et l’entretien, voire la restauration des chemins viticoles, et leur connexion avec les vallées et 

les grands itinéraires (voies vertes et bleues, route des grands vins) dans une logique de réseau global.  

• L’amélioration de la signalétique touristique par la mise en place d’une politique de coordination le long des 

grands axes de la côte, qui faciliterait à la fois la lecture des paysages et la clarté de l’offre touristique.  

• La valorisation des voies vertes, en y développant des aménagements unitaires et des plantations identifiant 

son linéaire, en mettant en valeur le bâti ferroviaire et en y connectant les projets (circuits-courts, loisirs, 

tourisme, mobilités douces, …) 

• Le maintien d’espaces ouverts sur les sommets (bocages, pelouses calcicoles), favorables à la fois au 

maintien de la biodiversité et à la découverte des sites, en luttant contre leur enfrichement naturel et en 

contenant l’extension des vignes vers les hauteurs des côtes. 

• En établissant des principes d’urbanisation respectueux des silhouettes et des formes urbaines des villages 

des côtes : organisations denses et accolées des constructions, respect des lignes de pente, transitions 

paysagères lors des extensions d’urbanisation vers les vallées,… 

 

 

Les vallées de la Grosne et de la Guye 
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La qualité de ces secteurs repose sur la diversité des motifs paysagers dont le SCoT entend assurer la préservation : 

prairies humides, champs, haies, bosquets et boisements, mares, étangs, végétation des linéaires de cours d’eau… 

Le développement des villages a vocation à y demeurer harmonieux, en évitant le mitage et le développement linéaire des 

constructions. Lors des extensions d’urbanisation, un soin particulier est à apporter aux liens avec l’urbanisation historique 

et aux traitements des transitions avec les paysages agricoles mixtes environnants. 

 

La vallée de la Dheune 

Encadrée par les côtes, le développement de la vallée s’est organisé le long du canal du centre, dominé par des versants 

agricoles offrant de larges vues. La valorisation des qualités paysagères de ce secteur repose sur : 

• La mise en valeur touristique du canal en y aménageant les espaces de contact avec la RD 974 (vues depuis 

la départementale, petits aménagements d’espaces publics, d’arrêts et de signalétique, atténuation des 

aménagements routiers, préservation des doubles allées de platanes taillés…), et en assurant la mise en 

continuité de la voie bleue (chemin de contre-halage) 

• Le développement d’une urbanisation en prise avec le canal et la Dheune (placettes, bâti, jardins et voies au 

bord de l’eau) et limitant la remontée des villages sur les versants, notamment le long des voies transversales. 

• La préservation des prairies humides, de la végétation marquant la présence de la rivière (saules têtards 

notamment…) 

• Le maintien du bocage encore présent sur les versants, la préservation de la lisibilité des lignes de crête en 

évitant leur enrésinement 

 

Les clairières de la Bresse 

Autour de Saint-Martin-en-Bresse, le paysage des terrasses bressanes est composé d’une mosaïque de prairies et de 

cultures entourées de bois, émaillées d’étangs, et marquées par un habitat historiquement diffus. La préservation des 

équilibres paysagers délicats de ce secteur repose sur les principes suivants : 

• L’arrêt de l’urbanisation dispersée et linéaire dans les clairières, et le maintien d’une frange non urbanisée 

le long des lisières boisées 

• La mise en valeur d’une urbanisation en extension des bourgs nourrissant des liens avec l’environnement 

agricole (haies à mi-hauteur, traitement des lisières urbanisées,…), favorisant les mitoyennetés ou les 

typologies des hameaux bressans (bâtiments longs et de plein pied). 

• La préservation de l’intégrité des boisements, des éléments bocagers et des étangs 

 

Les vallées de la Saône et du Doubs 

Autour de la Saône et du Doubs, les paysages s’ouvrent sur les grandes étendues cultivées et prairiales des lits majeurs, 

les villages se positionnant généralement sur les premières terrasses. Le SCoT y fixe les objectifs de qualité paysagères 

suivants : 

• La préservation des structures en balcon compact et en maille orthogonale des villages des terrasses, à 

développer en évitant les logiques linéaires - en particulier le long des routes départementales – au profit 

d’une urbanisation en profondeur et assurant les transitions avec les espaces agricoles ouverts environnants 

• La limitation du développement des peupleraies et de la hauteur de la végétation d’accompagnement des 

rivières et des haies champêtres 

• La mise en valeur des systèmes de gestion de l’eau, notamment en préservant ou en replantant des arbres 

d’alignement le long des digues. 

• La préservation des prairies alluviales 

 

 

 

Entre Saône et Grosne 
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Au pied de la Montagne (terminaison nord de la côte mâconnaise), les villages appuyés sur le relief se succèdent en 

chapelet, ouvrant côté ouest des vues vers la vallée bocagère de la Grosne, et côté est des perspectives plus ouvertes vers 

le lit cultivé et boisé de la Saône. La prise en compte des enjeux paysagers de ce secteur passe par les objectifs suivants : 

• La préservation du relief de la Montagne en la maintenant dans son état d’espace agro-naturel, et le maintien 

des espaces ouverts permettant de larges vues depuis son sommet 

• La préservation des vallées de la Grosne et de la Natouze, véritables respirations naturelles, par la sauvegarde 

des prairies humides et la végétation d’accompagnement des cours d’eau 

• Le maintien du système bocager et boisé du val de Grosne et du val de Saône 

• Le maintien des villages dans une organisation regroupée dégageant des silhouettes lisibles, en évitant les 

extensions linéaires ou le développement trop accentué sur les pentes, et en traitant les lisières bâties. 

 

La ceinture paysagère de l’agglomération chalonnaise 

Traversée par la Saône, la Thalie, l’Orbize, la Corne, mais aussi par le Canal du centre, entourée de vastes espaces 

agricoles d’une couronne de grands boisements, l’agglomération se trouve au croisement d’enjeux paysagers complexes, 

face auxquels le SCoT pose les principes suivants : 

• Dans la grande ceinture verte de boisements et de cultures entourant l’agglomération, les priorités 

concernent le traitement des transitions entre plaines agricoles et limites des zones urbanisées, ainsi que 

celles entre boisements et cultures. 

• Les traitements des entrées d’agglomération (zones d’activités, axes routiers) est également un objectif 

prioritaire, pouvant améliorer l’image et par la même l’attractivité de la polarité urbaine toute entière. 

• Le maintien des zones humides et de la végétation d’accompagnement de la Thalie, la Corne et l’Orbize, 

l’accroissement de leur présence visuelle et l’association à leur cours des lieux de sports et de loisirs existants 

ou en projet, ou d’espaces gérés plus naturellement. 

• L’aménagement des bords du Canal du Centre et de son ancien tracé en développant des liens avec les 

espaces urbanisés adjacents (potagers, arbres d’alignement, valorisation de l’eau et des ouvrages associés, 

…) 

• La valorisation de la présence de la Saône et de l’eau dans sa traversée de l’agglomération, en favorisant :  

- le développement d’aménagements et d’activités liées à l’eau ; 
- le développement de liens entre l’urbanisation et l’eau ; 
- la limitation des emprises de grandes cultures en bord de rivière au profit d’espaces maraîchers ou de 

jardins ; 
- le maintien de l’identité spécifique des zones portuaires ; 
- le développement de connexions visuelles et physiques entre la darse du port sud et les différents plans 

d’eau attenants. 

 

5.3.3. Des éléments et ensembles remarquables 

Le SCoT définit comme objectif fondamental la valorisation des éléments et espaces paysagers les plus emblématiques 

du territoire, via des politiques touristiques et d’aménagement adaptées : 

• La qualité des paysages devra être particulièrement encadrée par les documents d’urbanisme des villages 

des côtes viticoles et notamment le long de la Route des Grands Vins (préservation des cônes de vues, des 

silhouettes villageoises,…). 

• Les sites naturels plus ruraux (« Montagne », vallée de la Guye, vallée des Vaux) pourront être valorisés 

dans le cadre de politiques touristiques de type « tourisme vert ». Ils devront être préservés de l’étalement 

urbain et du mitage, tout en permettant la réalisation de projets et d’équipements en liés au  « tourisme 

vert ». 

• La poursuite de l’aménagement des abords des grandes rivières (Saône, Doubs, Dheune), afin de faciliter 

leur découverte par les habitants et les touristes, tout en veillant à la préservation des ripisylves et des milieux 

naturels les plus fragiles.  

• Les silhouettes villageoises devront être valorisées et préservées de l’urbanisation, en évitant notamment les 

constructions pouvant nuire à leur visibilité. 

• D’une manière générale, le petit patrimoine sera valorisé dans toutes les communes, notamment via la 

poursuite d’un travail d’embellissement des centres anciens et de valorisation des itinéraires touristiques, 

déjà réalisé ou en cours dans de nombreuses communes. 
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6. Gérer les risques et limiter les nuisances 

6.1. LA GESTION DU RISQUE D’INONDATION 

L’objectif du projet est d’intégrer la gestion du risque d’inondation, en veillant à la sécurité des personnes et des biens, 

par la prise en compte des politiques de protection, d’aménagement et de gestion en vigueur. 

6.1.1. Préserver et valoriser les zones inondables naturelles 

Les zones inondables naturelles et les zones humides remarquables constituent un patrimoine précieux. Le projet consiste 

à préserver et valoriser les composantes les plus « sauvages » du milieu, afin de maintenir la diversité des espèces animales 

et végétales. En particulier, à l’écart des secteurs urbanisés, l’espace de liberté des rivières sera maintenu partout où cela 

est possible, et les champs d’expansion des crues seront préservés. 

En ce qui concerne les infrastructures, leur conception devra minimiser les impacts sur les zones inondables et préserver 

les champs d’expansion des crues. 

Pour diminuer les conséquences des risques d’inondation, une action doit être menée à l’échelle des sous-bassins versants, 

permettant une solidarité amont-aval entre les communes. 

6.1.2. Gérer les zones inondables en milieu urbanisé 

Dans le respect des Plans de Prévention des Risques d’Inondation (PPRi), des constructions sont envisageables dans 

certaines zones inondables (risques faibles), en réservant cette constructibilité aux projets stratégiques et en veillant à la 

sécurité des personnes et des biens. S’entend comme stratégique un projet qui, d’une part, contribue à la maîtrise de 

l’étalement urbain et s’insère dans une zone bien desservie ou à desservir par les transports en commun et qui, d’autre 

part, conforte le développement de l’agglomération chalonnaise ou participe au renforcement des polarités du Chalonnais. 

Lorsqu’elles ne sont pas constructibles, les zones inondables seront valorisées en veillant à respecter les équilibres 

écologiques et les champs d’inondation. Elles pourront notamment : 

• mailler les espaces verts et agricoles, les « corridors verts » d’agglomération, comme espaces de 

respiration des territoires ; 

• contribuer à la qualité du paysage urbain en ménageant notamment des coupures vertes entre les quartiers ; 

• servir de lieu de récréation, d’aire de sport et de loisirs. 

 

Dans l’optique de proposer des habitats attractifs en ville, les secteurs situés à proximité immédiate des zones inondables 

seront valorisés. 

 

Les problématiques de ruissellement sur la côte viticole nécessitent par ailleurs d’être mieux connues et appréhendées à 

grande échelle. Dans les espaces soumis à ces aléas, le développement de l'urbanisation en pied de côte au contact des 

talwegs sera évité afin de limiter les risques. Par ailleurs, chaque nouvelle opération d'urbanisation dans ces espaces devra 

prévoir la réalisation d'ouvrages de gestion du ruissellement (bassins d’orage…) définis à l'échelle du bassin-versant 

concerné et en fonction du niveau de risque identifié. 

6.2. LA PRISE EN COMPTE DES IMPACTS DU DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL ET TECHNOLOGIQUE 

6.2.1. Veiller à la prise en compte du risque industriel et technologique 

Le territoire compte plusieurs sites présentant un risque industriel. Parmi eux, 4 sites Seveso seuil haut font l'objet d'un 

Plan de Prévention des Risques Technologiques (PPRT) ou d'un arrêté de prescription d'un PPRT (Bioxal/United Initiators 

à Chalon-sur-Saône, Ge Water et Sobotram à Crissey et Butagaz à Sennecey-le-Grand). Les abords de l'ensemble des 

sites à risques (Seveso seuil haut et Seveso seuil bas, dépôt pétrolier) ne pourront faire l'objet d'aménagements 

incompatibles avec le principe de non aggravation des risques et de non augmentation des populations exposées, en 

respectant les principes d’éloignement définis pour chaque site. 

6.2.2. Intégrer les problématiques de pollution des sols dans le développement urbain 

Un certain nombre de sites présentent une pollution des sols avérée ou potentielle en lien avec l’activité industrielle du 

territoire. Aujourd'hui en partie délaissés, plusieurs de ces espaces constituent toutefois une opportunité de renouvellement 

urbain, en particulier pour l'agglomération chalonnaise. 
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Afin de ne pas empêcher la réhabilitation de ces terrains tout en garantissant la sécurité et la santé des usagers présents et 

futurs, la prise en compte de cette problématique dans le renouvellement urbain s'articulera autour de trois principes 

structurants :  

• l'approfondissement de la connaissance des pollutions sur les différents terrains identifiés dans la base de 

données ministérielles BASOL et BASIAS, en anticipant les projets de reconversion ; 

• la prise en considération de ces connaissances dans la définition de la vocation d'aménagement de ces sites 

; 

• la réalisation d'études de pollution préalable à tout projet d'aménagement dans les secteurs identifiés comme 

à risque. 

6.3. LA PROTECTION DE LA RESSOURCE EN EAU 

La ressource en eau fait aussi l'objet de pressions croissantes à mesure que le territoire se développe, et nécessite donc 

une gestion qualitative et quantitative. Celle-ci passe par : 

• la mise en sûreté l’approvisionnement et la qualité des eaux potables par le renouvellement et 

l’interconnexion des réseaux de distribution, le renforcement de la protection des captages existants et la 

protection de la nappe phréatique vis-à-vis des exploitations agricoles ou industrielles et des voies de 

transport.  

• la recherche d’une adéquation du développement urbain avec les capacités d’assainissement et 

d’approvisionnement en eau potable. Ainsi, un développement plus modéré des communes de la côte et des 

vallées présentant une capacité insuffisante d’assainissement est souhaitable pour préserver les ressources. 

Ces objectifs de développement devront également tenir compte des améliorations des différents dispositifs 

d’assainissement. 

6.4. UNE DEMARCHE ENERGETIQUE POSITIVE 

6.4.1. Viser la sobriété énergétique 

Les économies d'énergie sont un levier d'action majeur pour répondre aux défis que constituent la raréfaction des énergies 

fossiles et la croissance de la vulnérabilité énergétique des ménages. Deux orientations permettront de répondre à cet 

enjeu: 

• La favorisation de la proximité dans la ville et les villages, en cherchant à limiter la longueur et le nombre 

des déplacements automobiles, par le rapprochement des fonctionnalités urbaines (lieux d’habitation, 

commerces et services) et le développement d’une offre alternative à la voiture particulière (cheminements 

piétons, voies cyclables, stationnement vélos, bus le cas échéant). 

• Le développement de formes urbaines et de constructions faiblement énergivores, et l’incitation à la 

réhabilitation et au renouvellement urbain. 

6.4.2. Développer les énergies renouvelables 

Le territoire s’engage fortement dans la production d’énergies renouvelables et vise un mix énergétique à partir des 

différents potentiels mobilisables. En effet, le bois énergie constitue une filière structurante avec un gisement important 

et les grands massifs boisés en rive droite de la Saône constituent un potentiel de premier plan pour le Chalonnais en 

matière de production d’énergie renouvelable et locale.  

D’autres filières sont également à mobiliser (photovoltaïque, géothermie, méthanisation, éolien, …) et de nombreux 

projets sont en cours de réflexion. Ces derniers devront être intégrés dans une réflexion globale, prenant en compte les 

besoins et les sensibilités environnementales et paysagères des sites concernés. A l’image des circuits courts alimentaires, 

il s’agira de veiller à une utilisation locale de l’énergie produite, afin de limiter la dépendance aux énergies fossiles. 

6.5. LA PRESERVATION DE LA QUALITE DE L’AIR 

Le projet prend en compte l’amélioration de la qualité de l’air et prévoit de mieux articuler équipements, urbanisation et 

transports en commun. Il vise ainsi un effet favorable sur l’émission par le trafic routier des gaz à effet de serre et des 

polluants. 

Le projet prévoit la constitution de continuités naturelles ainsi que la création d’espaces verts, y compris à l’intérieur des 

zones urbanisées. Ces mesures contribuent à la circulation de l’air et à la limitation de l’exposition des populations. 
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6.6. LA DIMINUTION DES NUISANCES SONORES 

Les zones à urbaniser dans l’agglomération et autour des grands axes de circulation sont souvent exposées au bruit. En 

particulier les projets urbains autour des gares ferroviaires seront d’autant plus exposés que l’augmentation du trafic 

ferroviaire est préconisée. 

Des mesures protectrices devront être mises en place, à la source là où cela est possible, ainsi qu’au niveau des 

constructions elles-mêmes. 

Les zones autour de l’aérodrome de Champforgeuil seront, en fonction de leur degré d’exposition, interdites ou restreintes 

à la construction. 

6.7. LES ACTIVITES D’EXTRACTION DE MATERIAUX 

Les activités d’extraction de matériaux sont importantes et stratégiques dans l’activité économique du territoire. La 

préservation et l’accès aux gisements est à assurer et les extensions des sites d’extraction (et potentiellement de nouveaux 

sites d’implantation) sont à encadrer afin de limiter les impacts sur les populations (nuisances acoustiques et poussières 

dans les villages traversés par les camions notamment) et l’environnement (milieux naturels, ressource en eau, paysage, 

…). 

6.8. LA VALORISATION DES DECHETS 

En cohérence avec les objectifs et les orientations du Plan départemental d’Elimination des Déchets Ménagers et 

Assimilés, avec le plan de prévention des déchets du Conseil Départemental de Saône-et-Loire et le plan de prévention 

des déchets du Grand Chalon, les EPCI du Chalonnais s'attacheront notamment : 

• à réduire les quantités de déchets produites, 

• à améliorer le tri des déchets recyclables et leur réutilisation, 

• à valoriser les ordures ménagères (compost, biométhanisation…), 
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